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Plan de l’exposé

- Objectif : Faire le point sur les réclamations déposées dans le cadre 
de l’enquête publique et sur l’évolution du projet avant le passage en 
Conseil communal (22/12/2011).

- Rappel du contexte général.

- Politique régionale d’aménagement du territoire.

- Schéma de structure communal.

- Principales remarques déposées dans le cadre de l’enquête publique 
et intégration dans le projet.

- Suite de la procédure.



Intégration du développement durable

- Objectif général de freiner la dispersion de l’habitat et des activités.

- Constats :

- Surcoût pour les finances publiques et celles du citoyen.

- Contribution au réchauffement du climat.

- Impasse en cas du pic du pétrole : paupérisation et captivité.

- Transports en commun : alternative à la ville, moins à la 
campagne.

- Vieillissement et accroissement de la population.

Politique régionale d’aménagement du territoire



Intégration du développement durable

- (Re)concentrer et (re)centraliser le développement sur les entités :

- Desservies par les transports en commun (gare et ligne de bus 
structurante).

- Possédant des services.

� Agir prioritairement au niveau de ces entités :

� Y promouvoir une mixité des fonctions.

� Y promouvoir une densité d’urbanisation plus forte.

Politique régionale d’aménagement du territoire



- Deux types de centre :

- Type 1 : Centre urbain (pôle dans leur zone d’influence).

- Type 2 : Petits centres périurbains ou ruraux.

- Densité à appliquer :

- Centre urbain et proches abords des gares : min. 60 log/ha.

- 15 min à pied du centre ou de la gare (type 1) : min. 40 log/ha.

- 15 min à pied du centre ou de la gare (type 2) : min. 30 log/ha.

- 15 min à vélo du centre (type 1) : min. 25 log/ha.

Politique régionale d’aménagement du territoire

Notion de densité



- Prise en compte de la politique régionale d’aménagement du territoire.

- Renforcement du rôle joué par le centre de Bertrix (pôle).

- Réflexion sur le long terme pour tendre vers l’autonomie énergétique.

- Effort sur la structuration du territoire : prpr éésence de la gare, sence de la gare, 
mixitmixit éé des fonctions et densitdes fonctions et densit éé forte.forte.

- Actions d’amélioration de la performance performance éénergnerg éétique des tique des 
bâtimentsbâtiments et promotion des solutions alternatives de production solutions alternatives de production 
dd’é’énergienergie .

Schéma de structure communal



Schéma de structure communal



Schéma de structure communal



Contexte général

Volonté de mise en œuvre des terrains situés à « La Buchaye » à
Bertrix et repris en ZACC pour développer du logement.



Contexte général

Volonté de mise en œuvre des terrains situés à « La Buchaye » à
Bertrix et repris en ZACC pour développer du logement.



Contexte général

Étude initiale : Mise en évidence d’une seconde zone potentiellement 
intéressante (située principalement en zone d’habitat).



Contexte général

Étude initiale : Mise en évidence d’une seconde zone potentiellement 
intéressante (située principalement en zone d’habitat).



Contexte général

Réalisation d’un rapport urbanistique et environnemental (RUE) 
couvrant les deux zones.



- Initialement, réalisation en parallèle du RUE, de 2 plans communaux 
d’aménagement (PCA).

- Mais, suite à l’enquête publique, décision dd’’abandonner la abandonner la 
procproc éédure ddure d ’é’élaboration des PCAlaboration des PCA .

- Quelles sont les différences entre un RUE et un PCA ?

Contexte général



Contexte général
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- PCA : Document juridiquejuridique strict qui fixe de manière définitive (sauf 
procédure de révision) l’aménagement d’une partie du territoire 
communal.

- RUE : Document dd’’orientation orientation qui est susceptible d’évoluer dans le 
temps mais qui fixe toutefois des options strictes (densité et phasage 
notamment).

- RUE : Document obligatoire pour pouvoir mettre en œuvre une zone 
d’aménagement communal concerté (ZACC).

Contexte général



- Motivation du projet.

- Densité.

- Ampleur du projet.

- Expropriation.

- Incidences environnementales.

- Modifications plus précises et ponctuelles.

Principales remarques (enquête publique)



- Comment calculer la densité ?

Densité



Densité

- Deux types de centre :

- Type 1 : Centre urbain (pôle dans leur zone d’influence).

- Type 2 : Petits centres périurbains ou ruraux.

- Densité à appliquer :

- Centre urbain et proches abords des gares : min. 60 log/ha.

- 15 min à pied du centre ou de la gare (type 1) : min. 40 log/ha.

- 15 min à pied du centre ou de la gare (type 2) : min. 30 log/ha.

- 15 min à vélo du centre (type 1) : min. 25 log/ha.

- Quelle densité appliquer pour un centre comme Bertrix ?

Obligation de se rObligation de se r ééfféérer rer àà la politique rla politique r éégionalegionale



- Quelle densité appliquer pour un centre comme Bertrix ?

Obligation de se rObligation de se r ééfféérer rer àà la politique rla politique r éégionalegionale

Densité

- Importance du centre de Bertrix qui doit être considéré comme un 
petite centre périurbain ou rural (type 2).

- Y promouvoir le maintien et le renforcement des services et des
équipements communautaires (voir schéma de structure).

- Y valoriser le positionnement de la gare, des transports en commun et 
des déplacements lents (voir schéma de structure).

- Y promouvoir une densité nette de minimum 30 logements/ha. 



- Quelle densité appliquer pour un centre comme Bertrix ?

Obligation de se rObligation de se r ééfféérer rer àà la politique rla politique r éégionalegionale

Densité

- Dans le projet du RUE, imposition d’une densité nette de 30 logements 30 logements 
par ha pour la partie Nordpar ha pour la partie Nord (Bohémont) et de 20 logements par ha pour 20 logements par ha pour 
la partie Sudla partie Sud (La Buchaye).



- Quelle densité appliquer pour un centre comme Bertrix ?

Densité



- Comment atteindre une densité déterminée ?

Densité



- Comment atteindre une densité déterminée ?

Densité

- Dans le projet du RUE, choix d’une mixitmixit éé entre habitations entre habitations 
unifamiliales et habitations multifamilialesunifamiliales et habitations multifamiliales (appartements).

- Mais, appartements limitlimit éés en gabaritss en gabarits (maximum rez + 2 étages) et 
intint éégrgr éés dans ds dans d ’’ importantes zones de parc et/ou de convivialitimportantes zones de parc et/ou de convivialit éé.

- Suite à l’enquête publique, remplacement de certaines zones destinées 
à des constructions multifamiliales en zones destinées à des maisons 
unifamiliales.



Ampleur du projet

- Le RUE impose un phasage strictphasage strict dans la mise en œuvre de la zone 
qui devra obligatoirement être respecté.

- Détermination dans le RUE de 6 phases successives6 phases successives .

- Une phase ne peut débuter que lorsque 80 % de la phase pr80 % de la phase pr ééccéédente dente 
est rest r ééalisalis ééee (gros-œuvre fermé).



Ampleur du projet

22580220Total

804010Phase 6

//35Phase 5

//35Phase 4

//40Phase 3

301565Phase 2

1152535Phase 1

Appartements
Appartements 
avec jardins

Maisons



Ampleur du projet

- Projet à l’échelle du quartier Idélux. +/+/-- 30 ans30 ans entre les premières et les 
dernières constructions.

- Le phasage permet de «« diluerdiluer »» les nouvelles constructionsles nouvelles constructions et 
l’arrivée de nouveaux habitants en fonction des besoins et de la 
demande. 



Expropriation

- Suppression des plans dSuppression des plans d ’’expropriationexpropriation suite à l’abandon des PCA.

- Chaque propriétaire reste reste «« mamaîîtretre »» du devenir de son terraindu devenir de son terrain et le 
RUE lui offre la possibilitpossibilit éé de le valoriserde le valoriser :

- Volonté du propriétaire de valoriser son bien � Urbanisation via 
permis d’urbanisation et/ou permis d’urbanisme.

- Pas de volonté du propriétaire � Pas d’urbanisation.



Modifications du schéma

DWF



Conclusions

- Abandon de la procAbandon de la procéédure PCA et de poursuite de la procdure PCA et de poursuite de la procéédure RUE dure RUE 
uniquement.uniquement.

-- Abandon du plan dAbandon du plan d’’expropriation.expropriation.

-- Phasage.Phasage.

-- IntIntéégration des modifications demandgration des modifications demandéées.es.



Suite de la procédure

Décision de principe

Réalisation du RUE

Enquête publique (30 jours)

Avis de la CCATM et du CWEDD (30 jours)

Adoption du RUE par le Conseil communal

Approbation par le Gouvernement Wallon (30 jours)

Fonctionnaire délégué (30 jours)

Information au Conseil communal

Autres avis 

(MET et communes voisines)


